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Haute-Savoie Arena

TOUT SAVOIR SUR04

Si vous ne recevez pas le magazine ou 
si vous souhaitez le recevoir, contactez-
nous au 04 50 33 58 80 ou par mail 
communication@hautesavoie.fr 

Rencontre avec les agents  
du Département

CHAQUE JOUR  
A VOS COT ES

<
Premier partenaire 
des communes rurales
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LE DÉPARTEMENT, AU SERVICE  
DE VOTRE QUOTIDIEN
Se déplacer est l’une des préoccupations majeures de l’ensemble des Haut-Savoyards. 
La loi a confié aux Départements, comme compétence obligatoire, la gestion des routes 
départementales. 

C’est ainsi que le Conseil Départemental de la Haute-Savoie est responsable de l’entretien et 
de l’exploitation de 3 000 kilomètres de routes, dont de nombreuses routes de montagne.  
Ce ne sont pas moins de 450 agents qui, été comme hiver, gèrent nos routes  
départementales, assurent la viabilité hivernale 7 jours sur 7 ainsi que le déploiement des 

pistes cyclables et des voies vertes. Un budget important de 168 M€ y  
est consacré en 2023. À cela s’ajoutent d’importants investissements 
dans plusieurs grands projets structurants du territoire, comme la liaison 
A40-Chasseurs, le doublement de la RD 3508 sud ou encore le projet de 
liaison autoroutière du Chablais, pour ne citer qu’eux. En parallèle, un 
effort sans précédent est engagé sur les pistes cyclables sur l’ensemble 
du département de la Haute-Savoie. 

Avec les beaux jours, les travaux sur nos chaussées vont progressivement 
redémarrer dans les quatre coins de notre territoire. Parce qu’ils œuvrent 

au quotidien pour notre sécurité à tous, redoublons de vigilance à proximité des chantiers 
et adaptons nos comportements en diminuant notre vitesse et en nous écartant d’un agent 
en intervention.

Autre compétence du Conseil Départemental que ce magazine met à l’honneur : la 
solidarité territoriale. À travers plusieurs dispositifs déjà existants, le Conseil Départemental 
de la Haute-Savoie accompagne les communes pour la construction de groupes scolaires, 
d’équipements sportifs et culturels, le développement de projets touristiques, en matière 
d’eau et assainissement ou encore pour la desserte numérique, sans être exhaustif. 

Avec l’adoption du Plan Ruralité le 30 janvier dernier, les élus départementaux ont souhaité 
apporter un soutien spécifique et significatif à nos village et à nos communes de moins de  
3 000 habitants avec une priorité donnée aux communes de moins de 1 500 habitants.  
L’aide départementale sera majorée.

Le Conseil Départemental de la Haute-Savoie, premier partenaire des communes et 
intercommunalités, pour améliorer votre quotidien ! 
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HAUTE-SAVOIE ARENA
TOUT SAVOIR SUR

Depuis juillet 2022, un seul et unique concours d’architectes a été lancé, conformément au Code 
général des Collectivités Territoriales et au Code de la commande publique. En effet, l’activité 
des collectivités territoriales, tel que le Conseil départemental, est encadrée et régie par des lois 
et des règlements qui leur sont strictement imposés.

Article L1414-1, Modifié par Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 - art. 6
« Les marchés publics des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et de leurs 
groupements sont passés et exécutés conformément aux dispositions du code de la commande 
publique.»

LA HAUTE-SAVOIE ARENA
UNE FORMIDABLE OPPORTUNITÉ1
lancée avec une procédure encadrée par le Code général des 
Collectivités Territoriales et le Code de la Commande Publique

2 LA HAUTE-SAVOIE ARENA
QUEL CALENDRIER DE RÉALISATION ?

JUILLET 2022 
Lancement du concours d’architecte par le Conseil départemental, véritable mise en 
concurrence obligatoire pour le secteur public. Suite à ce lancement, trois groupements 
rassemblant des architectes et des entreprises se sont portés candidats et ont rempli les 
critères de l’unique cahier des charges établi par le Conseil départemental de la Haute-Savoie. 

MI-MARS 2023 
Les trois groupements d’architectes et d’entreprises rendront chacun une première 
proposition au Conseil départemental de la Haute-Savoie. Depuis le lancement du concours, 
et à la demande de la Fédération française d’escalade, le projet a été complété par un mur 
d’escalade homologué IFSC (International federation of sport climbing).  

FIN JUILLET 2023 
Réception de l’offre finale : C’est à ce moment-là seulement que le choix définitif du projet 
interviendra et que le Conseil départemental pourra présenter des vues d’architectes, des 
maquettes de la Haute-Savoie Arena. Jusqu’à cette date, l’ensemble des procédures doit rester 
confidentiel, conformément au Code de la commande publique.

Face au cadre juridique et au calendrier prévisionnel de réalisation du projet, 
toutes celles et ceux qui affirment le contraire ne sont pas en capacité d’apporter 
des preuves étayant leurs arguments.

Article L. 2132-1 du code de la commande publique : 
« L’acheteur ne peut communiquer les informations confidentielles dont il a eu 
connaissance lors de la procédure de passation, telles que celles dont la divulgation 
violerait le secret des affaires, ou celles dont la communication pourrait nuire à une 
concurrence loyale entre les opérateurs économiques, telle que la communication en 
cours de consultation du montant total ou du prix détaillé des offres » 

• Une salle de spectacle de 10 000 places :  
3 500 places assises et 7 000 places debout en 
fosse

• Un espace central multiactivités de 3 000 m²
• Un mur et un bloc d’escalade homologués IFSC
• Un anneau de vitesse de 250 mètres homologué UCI
• Deux couloirs de course à pied intérieurs et 

sécurisés et des couloirs de compétition
• Une salle de esport
• Une salle de remise en forme et de musculation
• Des espaces économiques : bureaux, salles de 

réunion...
• 1 piste de BMX et 1 piste de pump-track
• 1 piste de ski-roue en extérieur et biathlon

• Un site accessible aux personnes en situation 
de handicap et adapté aux disciplines handisport

• Un bâtiment écoresponsable à énergie positive, 
exemplaire en matière de gestion de l’eau et de la 
qualité de l’air

UN COMPLEXE ACCESSIBLE À TOUS  
ET POUR TOUS :
Dans cet espace dédié au sport et à la culture, 
la pratique de la quasi-totalité des activités sera 
possible, en dehors des activités d’eau et de glace. 

Outil unique et d’exception, dédié aux Haut-Savoyards. 
Il s’adressera en priorité aux clubs de sport amateurs 
et professionnels, aux scolaires : maternelles, 
primaires, collèges et lycées, aux associations et plus 
largement, aux amoureux du sport et de la culture.

QUEL HÉRITAGE POUR  
CETTE INFRASTRUCTURE ?
• Le Conseil départemental assurera la gestion de 

Haute-Savoie Arena pour un accès au plus grand 
nombre.

• Cet héritage viendra combler un vide en terme 
d’offres sportives et culturelles, en intérieur, et en 
extérieur au cœur du département.

LA HAUTE-SAVOIE 
ARENA
UNE OFFRE AU SERVICE  
DES HAUT-SAVOYARDS

3

4 LA HAUTE-SAVOIE ARENA
UNE CHANCE  
POUR LE TERRITOIRE

Après une magnifique réhabilitation de la première tranche du Parc 
des Expositions, la Haute-Savoie Arena vient compléter le projet de 
deuxième tranche de réhabilitation. Ce dernier, déjà ambitieux, est 
porté par l’association Rochexpo, la commune de La Roche-sur-Foron, 
et la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Avec un accompagnement financier fort de la Région  
Auvergne-Rhône-Alpes, de l’État et du Conseil départemental de la 
Haute-Savoie, les deux projets permettront un développement global 
de la zone : parking, liaisons piétonnes et sécurisation des accès 
grâce à des trottoirs, mobilité douce, notamment grâce à une voie 
cyclable entre La Roche-sur-Foron et Findrol, accessibilité à la gare 
routière, et aux transports en commun. 

La formidable opportunité de ces projets permettra un 
réaménagement complet de l’ensemble du site, au cœur du 
département. Les activités de Haute-Savoie Arena n’impacteront pas 
le fonctionnement actuel de Rochexpo. La conception historique et 
la disponibilité des locaux ne permettent pas d’accueillir les futures 
activités prévues dans Haute-Savoie Arena. Ce seront donc deux 
futurs complexes réellement complémentaires. 

UN PROJET PLEINEMENT INTÉGRÉ 
DANS LA POURSUITE DE LA 
MODERNISATION DE ROCHEXPO

5 HAUTE-SAVOIE ARENA
QUEL SERA LE COÛT ?

Le montant global du projet prévu dans le cahier des charges, porté 
par le Conseil départemental, est de 62 M€.

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie s’est engagé : la 
commune de La Roche-sur-Foron n’apportera aucun financement 
sur ce projet. Le Département continuera de soutenir l’ensemble des 
projets de développement de la commune et de la Communauté de 
Communes du Pays Rochois. La Haute-Savoie Arena sera financée 
par le Conseil départemental de la Haute-Savoie avec le soutien de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes et l’Etat.

6 LA HAUTE-SAVOIE ARENA
UN PROJET QUI N’IMPACTE 
PAS LES AUTRES POLITIQUES 
PUBLIQUES DÉPARTEMENTALES

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, avec son budget 
annuel d’1,5 milliard d’€, financera la Haute-Savoie Arena à travers 
sa politique dédiée aux infrastructures sportives et culturelles. 
Cette politique connait par ailleurs une forte hausse sur l’ensemble 
du territoire, véritable enjeu politique assumé depuis deux ans.

La bonne gestion et la maîtrise des dépenses de fonctionnement 
donne très largement les moyens au Département de la Haute-
Savoie de financer cette formidable opportunité, avec le soutien 
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et l’État. La collectivité a très 
largement augmenté l’investissement pour l’ensemble de ses 
politiques publiques. 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie s’engage pleinement 
et comme il ne l’a jamais fait auparavant, avec : 

• la construction de 13 nouveaux collèges 

• la réhabilitation de 14 collèges, au travers des rénovations 
énergétiques

• le déploiement d’un réseau de voies vertes et de 380 km de 
véloroutes d’intérêt départemental

• la rénovation des établissements de santé et handicap

En aucun cas, la Haute-Savoie Arena ne sera construite au 
détriment des autres politiques publiques. Jamais le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie n’a autant investi pour ses 
habitants et pour son territoire.

Dès que la loi encadrant la procédure le permettra, 
les étapes clés de la construction de la Haute-
Savoie Arena vous seront dévoilées. Alors nous 
vous tiendrons informé, étape par étape, de 
l’avancée du projet.

UN ESPACE MULTIACTIVITÉS SPORTIF ET CULTUREL

hautesavoie.fr 
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FOOT : LES REDS INARRÊTABLES !

AU CŒUR DE LA MÊLÉE !
Une première enveloppe de 15 M€ dédiée aux travaux des 
infrastructures prioritaires à la pratique du rugby (vestiaires, 
terrains…) avec un financement à hauteur de 40 % du montant 
total des projets a été annoncée le 30 janvier à Rumilly par Martial 
Saddier, Président du Conseil Départemental, en présence de 
Nicolas Rubin, Vice-président à l’administration générale, sport, 
aménagement du territoire et devoir de mémoire, Odile Mauris, 
présidente de la commission éducation, jeunesse, sports, culture, 
patrimoine et des présidents et représentants des 14 clubs de 
rugby haut-savoyards. 
Les conseillers départementaux des cantons de Rumilly, Fabienne 
Duliège et Daniel Déplante, d’Annecy-1, Valérie Gonzo-Massol,  
de La Roche-sur-Foron, David Ratsimba ainsi que Lionel Tardy,  
6e Vice-président, ont assisté à la présentation avec Christian 
Heison, maire de Rumilly, Frédéric Moine, président du Rugby  
Club Savoie Rumilly et Thierry Tonnelier, président de la ligue 
Auvergne-Rhône-Alpes de rugby.

La Coupe du monde 
de rugby aura lieu en 
France du 8 septembre 
au 28 octobre 2023. 
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Ils l’ont fait ! Pour la première fois de son histoire, 
le FC Annecy jouera le 6 avril prochain à domicile, 
en demi-finale de Coupe de France de football !
Le match des quarts de finale fut épique ! 
Les Haut-Savoyards ont battu l’Olympique de 
Marseille au stade Orange Vélodrome au cours 
d’une rencontre à couper le souffle et après une 
interminable et haletante séance de tirs au buts ! 
Jamais l’expression « dernière minute » n’aura 
été aussi vraie ! Les « Rouges » menaient 2-1 
jusqu’à l’égalisation marseillaise à la 96e minute, 
fin du temps additionnel. La séance initiale des 

tirs au but n’ayant pas réussi à les départager 
(4-4), elle s’est poursuivie par la traditionnelle 
« mort subite » où la première équipe à ne pas 
rater le tir remporte la victoire ! Au final, un score 
mémorable de 7-6 pour Annecy ! 
Le FC Annecy fait partie des 11 clubs  
de haut niveau soutenus par le Département,  
tous sports confondus.

Rendez-vous jeudi 6 avril à 20 h 45  
sur BeINSports
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SOUT IEN AU T ERRITOIRE

AUCUN TERRITOIRE 
N’A ÉTÉ LAISSÉ 
POUR COMPTE.

Le 3 février dernier, Martial Saddier, Président du Conseil 
Départemental et Yves Le Breton, préfet de la Haute-Savoie, 
ont signé le nouveau contrat de plan État-Région (CPER) 
2021-2027 avec Laurent Wauquiez, Président de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
Équipements sportifs, culturels, universitaires ou touristiques, 
mobilité ou encore rénovation urbaine : les projets soutenus 
dans le cadre de ce CPER visent à assurer le développement 
économique, la cohésion et l’attractivité du territoire et à 
améliorer le cadre de vie des Haut-Savoyards.

Le Conseil Départemental financera à hauteur de 80 % le nouveau foyer 
nordique du domaine des Mouilles à Bellevaux. Porté par la commune, 
le projet prévoit d’agrandir le foyer pour mieux accueillir les skieurs, en 
forte augmentation depuis la pandémie, les scolaires et les groupes, 
réaménager l’espace de location de ski de fond ou encore agrandir les 
locaux techniques. 
Le 7 février dernier, Martial Saddier, Président du Conseil Départemental 
de la Haute-Savoie, Nicolas Rubin, Vice-président délégué notamment 
au sport, Patricia Mahut et Richard Baud, conseillers départementaux 
du canton de Thonon-les-Bains ont signé une convention sur ce projet 
avec Jean-Louis Vuagnoux, maire de Bellevaux. 

CPER 2021-2027 : le Département doublera  
la somme de 257 M€ prévus par la Région et l’État. 

Le Département apportera une aide de 256 000 € au projet, 
sur un total de 320 200 € HT. 

GENDARMERIES : LE DÉPARTEMENT PARTICIPE 
À LA CONSTRUCTION DES CASERNES

LE DÉPARTEMENT 
PARTENAIRE DE L’ÉTAT 
ET DE LA RÉGION
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Martial Saddier
Président du Conseil Départemental  
de la Haute-Savoie

PLAN NORDIQUE : FINANCEMENT 
DU FOYER NORDIQUE DE BELLEVAUX

Le Conseil Départemental vient de réaffirmer son 
engagement pour améliorer les conditions de travail et 
l’installation de nouveaux gendarmes en Haute-Savoie. 

Cette décision intervient dans le cadre du dispositif 
de soutien aux collectivités pour la construction de 
gendarmeries, mis en place par l’État. 
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L’assemblée avait déjà délibéré le 13 juin 2022 sur l’attribution d’une aide de 600 000 €  
à chaque modernisation de caserne.



✄

ACT UALIT ES

Le Conseil Départemental de la Haute-Savoie 
a mis en place un plan de prévention  
et de lutte contre les violences conjugales.
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Respecte tes décisions, tes désirs         
et tes goûts

Accepte tes amies, amis et ta famille

A confiance en toi

Est content quand tu te sens épanouie

S’assure de ton accord 
pour ce que vous faites ensemble

Te fait du chantage                                      
si tu refuses de faire quelque chose

Rabaisse tes opinions et tes projets  

Se moque de toi en public 

Est jaloux et possessif en permanence  

Te manipule

Contrôle tes sorties, habits, maquillage 

Fouille tes textos, mails, applis 

Insiste pour que tu lui envoies 
des photos intimes

T’isole de ta famille et de tes proches

T’oblige à regarder des films pornos 

T’humilie et te traite de folle              
quand tu lui fais des reproches 

“Pète les plombs” lorsque quelque 
chose lui déplaît

Menace de se suicider à cause de toi

Menace de diffuser des                          
photos intimes de toi 

Te pousse, te tire, te gifle, te secoue,        
te frappe

Te touche les parties intimes               
sans ton consentement

T’oblige à avoir des relations sexuelles

Te menace avec une arme
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Tu es en danger quand il...
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Il y a de la violence quand il…
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Ta relation est saine quand il...
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Les violences conjugales sont les violences 
dans le couple. 

Le Conseil Départemental participe à  
l’accompagnement gratuit et confidentiel  
des femmes victimes de violences conjugales.

Confidentiel veut dire que cela reste entre la 
victime et la personne qui accompagne. 

Pour cela, le Conseil départemental : 

•  Soutient des structures et des associations. 
Par exemple : l’association Espace Femmes 
Geneviève D.

•  Accueille les femmes victimes de violences 
conjugales dans ses 31 pôles médico-sociaux 
en Haute-Savoie.

•  Propose des outils.
Par exemple, les étapes de la violence.

Il permet aux femmes de savoir  
s’il y a des violences dans leur couple. 

Les étapes de la violence existent aussi  
en Facile à Lire et à Comprendre. 

Si vous êtes victimes de violences,  
vous pouvez appeler le numéro 39 19

Document validé en Facile A Lire et à Comprendre 
(FALC) via l’Udapei 74, par les experts FALC 
de l’Esat Le Parmelan : Catherine R, Marion G, 
Corentin B, Yoan F. 
©European Easy-to-Read Logo : Inclusion Europe
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PREMIÈRE ÉDITION DE « PREMIÈRES PAGES » 
EN HAUTE-SAVOIE

ACT UALIT ES

Entrer en famille dans l’univers des livres et des 
histoires... Le Conseil Départemental participe pour  
la première fois à l’opération « Premières Pages »,  
avec le soutien du ministère de la Culture (DRAC 
Auvergne-Rhône-Alpes), de la Caisse d’allocations 
familiales de la Haute-Savoie et de la Mutualité sociale 
agricole Alpes du Nord. Ce dispositif permet d’offrir  
aux parents d’un enfant né ou adopté en Haute-
Savoie en 2022 un livre, disponible dans les structures 
participant à l’opération (liste sur premierespages.fr) 
Le lancement officiel a eu lieu le 27 février dernier, 
en présence de Martial Saddier, Président du Conseil 
Départemental, Myriam Lhuillier, Vice-présidente 
culture et patrimoine, Joël Baud-Grasset, 5e Vice-
président et François Daviet, Conseiller départemental 
du canton d’Annecy-1.

8 700 familles de Haute-Savoie sont concernées par la 
première édition de « Premières » Pages cette année. 
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Depuis les années 1950, les classes de neige et les classes 
vertes, alliant temps pédagogiques et sportifs, ont permis à 
de très nombreux enfants de pratiquer de nouvelles activités. 
L’enjeu actuel est de les pérenniser. Créé par le Syndicat 
national des moniteurs du ski français (SNMSF), le fonds de 
dotation Enfance et Montagne accorde des aides financières 
aux écoles souhaitant réaliser des projets éducatifs en lien 
avec la montagne.
Le 3 février dernier, le SNMSF organisait à Veyier-du-Lac une 
soirée caritative en présence de Laurent Wauquiez, Président 
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, Éric Brèche, Président 
du syndicat national des moniteurs du ski français, Christian 
Laval, président des Ambassadeurs des Alpes (entreprises 
engagées dans la promotion de l’arc alpin) et Martial Saddier, 
Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie. 
Autour d’Emmanuel Faber et Martin Fourcade,  
les discussions ont évoqué les grands enjeux 
de la transformation des territoires et le besoin d’ouvrir  
la montagne aux nouvelles générations.

ENFANCE ET MONTAGNE

ENFANCE /  LECT URE PUBLIQUE\

EDUCAT ION /  SPORT\

Pour l’année scolaire 2021-22, Enfance et Montagne a attribué 371 000 € de subventions pour
accompagner 9 000 enfants et 370 classes dans toute la France.

©
 D

ep
74

 - 
M

. D
es

b
az

ei
lle



10 • LE MAGAZINE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL • MARS / AVRIL 2023

DOSSIER

Près de 3 000 km  
de routes départementales, 
de 250 à plus de 1 800 m 
d’altitude

 1 416 ponts 13 tunnels 10 paravalanches

> LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE GÈRE 



LE MAGAZINE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL • MARS / AVRIL 2023 • 11

SÉCURITÉ DES AGENTS : 
PARCE QU’ILS NE FONT 
PAS PARTIE DU DÉCOR, 
RESPECTONS-LES !
Du 1er janvier au 31 décembre, les 450 agents d’exploitation 
des routes du Conseil Départemental garantissent un réseau 
routier de qualité et assurent la sécurité des usagers sur les 
3 000 km de routes départementales. 
Pourtant, leurs interventions sont parfois incomprises 
des usagers et ils peuvent être malmenés.

EN AVANT POUR UNE IMMERSION DANS  

LE QUOTIDIEN DES AGENTS DES ROUTES DÉPARTEMENTALES !

ROUT ES 

Plus de 6 100 autres 
ouvrages d’art : 
murs de soutien, 
filets de protection, etc. 

29 centres 
d’exploitation 
des routes 
départementales 
(CERD) répartis dans 
toute la Haute-Savoie

Grâce à 450 agents 
d’exploitation des routes
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DOSSIER

QUIZ

VOTRE PROFIL 

(A)  Plutôt désamorceur
Vous avez le bon comportement et savez être vigilant, courtois, empathique et patient. Bravo !

(B) Plutôt entre chien et loup
Vous pouvez être compréhensif mais vous pouvez aussi passer du côté obscur. Travaillez votre zen !

(C) Plutôt pirate des routes 
Alerte ! Pensez à vous mettre à la place des agents et apprenez à prendre du recul pour adapter votre 
comportement. Ils prennent soin de vous, prenez soin d’eux !

1. UN AGENT DES ROUTES, C’EST : 

 Un personne comme moi, qui a une vie et qui travaille dans l’intérêt général des usagers. (A)

  Un agent public qui peut améliorer ou compliquer mon quotidien en tant qu’usager des routes. (B)

  Qui ça ? (C)

2. GÉNÉRALEMENT VOUS PRENEZ LA ROUTE LE MATIN : 

 Avec le sourire. (A)

 La route, c’est le calvaire ! (C)

 Avec déjà 10 minutes de retard. (B)

3. TROIS MOIS DE TRAVAUX SUR VOTRE ROUTE QUOTIDIENNE POUR AMÉLIORER VOTRE FUTUR USAGE : 

 C’est compliqué mais vous adaptez vos activités pour éviter les heures de pointe. (B)

 Encore ! C’est inadmissible, vous n’avez pas le temps et ça devrait être réalisé la nuit. (C)

 C’est compréhensible et c’est finalement une bonne chose. (A)

4. POUR VOUS, INSULTER UN AGENT D’EXPLOITATION DES ROUTES DEPUIS VOTRE VÉHICULE : 

 Ça peut arriver, ce n’est pas vraiment méchant. (B)

 Ce n’est pas usuel. (A)

 C’est régulier et une façon de montrer votre mécontentement en général. (C)

CHANTIER, RALENTISSEMENT, 
DÉVIATION… ET VOUS, COMMENT  
VOUS COMPORTEZ-VOUS FACE À 
L’IMPRÉVU ET AVEC LES AGENTS 
D’EXPLOITATION DES ROUTES  
DU DÉPARTEMENT ? 

Plutôt calme, compréhensif, excédé ? Faites le test. Comptez le nombre de lettres 
correspondant à vos réponses et découvrez votre profil !
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La fluidification du trafic et la sécurité 
des usagers sont une priorité pour le 
Département, de même que la mobilité 
durable, l’aménagement de pistes cyclables 
ou encore la continuité du service routier en 
hiver.

Tout au long de l’année, 450 hommes et 
femmes, agents d’exploitation, travaillent 
sur les routes, sur des chantiers planifiés ou 
en intervention urgentes suite à des aléas 
climatiques (glissements de terrain, coulées 
de boues, chutes d’arbres, etc.). 
Ils entretiennent les chaussées et les 
ouvrages d’art (terrassement, déblaiement, 
renouvellement de la peinture du marquage 
des routes et de la signalisation horizontale), 
ainsi que les zones naturelles aux abords des 

AGENTS DES ROUTES : 
MOBILISÉS TOUTE L’ANNÉE
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 Gérer, entretenir et exploiter le réseau 
 des routes départementales est 
 une compétence réglementaire des 
 Départements. L’objectif ? Améliorer 
 les conditions de déplacement des 
 usagers, en leur offrant des conditions 
 de circulation fiables. 

En Haute-Savoie, 
l’entretien des 
chaussées et des 
accotements 
correspond à  
14 % des missions 
annuelles des 
agents des routes.

Lionel Tardy 
Vice-président délégué 
aux routes, bâtiments, pistes 
cyclables, mobilités, numérique, 
anciens combattants ©
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LA GESTION 
DES ROUTES 
DÉPARTEMENTALES 
EST UNE MISSION  
DE SERVICE PUBLIC.

routes (les « dépendances vertes »).  
Le fauchage, l’élagage ou encore le curage
des fossés et des buses, importants dans la 
sécurisation des routes, représentent d’ailleurs  
19 % de leurs missions annuelles. Enfin,  
ils nettoient les aires de repos, mais aussi, 
de plus en plus souvent, les bas-côtés. 
Du 15 novembre au 15 mars, ils sont mobilisés 
7 jours sur 7 pour assurer la viabilité hivernale, 
soit plus du quart de leurs missions annuelles. 

LA SALEX, POUR CENTRALISER  
LA GESTION DES ROUTES

Le Conseil Départemental dispose  
d’un centre d’ingénierie et de gestion  

du trafic. En lien avec les services de l’État, 
de la police et de la gendarmerie,  

les autoroutiers et le service  
départemental d’incendie et de secours, 

cette salle d’exploitation des routes  
permet de surveiller le réseau routier 

départemental, de suivre et de coordonner 
les interventions nécessaires et d’informer 

les usagers sur inforoute74.fr.
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DOSSIER

8 BONS RÉFLEXES 
AUX ABORDS D’UN CHANTIER
>  Je respecte la signalisation

>  Je suis encore plus vigilant

>  J’augmente les distances de sécurité

>  J’adapte ma vitesse

>  Je ralentis bien en amont à l’abord d’un chantier

>  Un véhicule peut en cacher un autre 

>  Un virage peut cacher un véhicule ou un agent

>  Je reste patient et courtois

INCIVILITÉS : DES COMPORTEMENTS PUNIS PAR LA LOI !
Proférer des menaces ou actes d’intimidations et commettre un outrage contre une 
personne exerçant des missions de service public peut être sanctionné par le Code pénal 
(article 433-3 et article 433-5l). Atteindre à l’intégrité physique ou psychique  
d’une personne, ou commettre des violences également (article 222-13 du Code pénal). 
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LA PAROLE AUX AGENTS

ON EST LÀ POUR VOTRE 
SÉCURITÉ MAIS ON NE 

VEUT PAS METTRE LA 
NÔTRE EN PÉRIL.

 Laura Boimond, Adrien Ballieu et Benoît Parmentier travaillent respectivement  
 dans les secteurs d’Annemasse, Faverges et sur l’ensemble des chantiers en Haute-Savoie. 
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>  QUELS COMPORTEMENTS DES USAGERS  
VIVEZ-VOUS AU QUOTIDIEN ?

Laura 
Certains nous disent merci pour le déneigement 
et le fauchage. À contrario, d’autres nous insultent 
ou forcent le passage car ils ne comprennent pas 
pourquoi on ferme leur route.

Adrien 
Malgré la signalisation, ils n’ont pas conscience 
du danger au bord des routes et roulent à forte 
vitesse et trop près. De jour comme de nuit, sur les 
chantiers, les insultes et menaces sont récurrentes.

Benoît  
On retrouve de tout. J’ai 40 ans d’expérience  
et les usagers sont de plus en plus stressés et 
distraits au volant.

En tant qu’applicateur sur machine à peinture,  
je suis très exposé aux véhicules et le trafic  
est de plus en plus dense. On me demande  
pourquoi je ne travaille pas de nuit. 

Portes ouvertes au CERD d’Annecy !
Le Conseil Départemental ouvre les portes du plus  
grand centre d’exploitation des routes départementales 
en Haute-Savoie ! L’occasion idéale de découvrir en 
famille les métiers des routes, d’approcher de très près 
les engins de chantier et d’assister à des démonstrations 
dynamiques sur un terrain de plus de 36 000 m² !

>  CONSTATEZ-VOUS UNE ÉVOLUTION  
DES PRATIQUES DES USAGERS ?

Benoît  
Il y a plus d’incivilités, les conducteurs ne respectent 
pas toujours les règles d’usage d’un chantier,  
le balisage et les limitations de vitesse. 

Laura 
Annemasse est un secteur avec beaucoup 
de détritus sur les bords des routes. On peut 
régulièrement remplir jusqu’à 20 sacs poubelle  
à deux en une journée !

Adrien 
Les détritus sont de plus en plus nombreux au 
bord de la RD 1508 et dans les cols de montagne. 
Leur nettoyage représente 10 jours par mois à deux 
agents alors qu’il y a 10 ans, seuls trois jours par  
mois suffisaient.

L’évolution des incivilités ne s’améliore pas,  
les usagers sont prêts à tout pour passer,  
même à pousser les balises de chantiers !

 Laura Boimond  Adrien Ballieu Benoît Parmentier

Plus d’infos dans le prochain magazine 
(n° 198 mai-juin 2023) 

Dimanche 
14 mai
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UN NOUVEL ÉLAN POUR LES ÉTUDIANTS !
 Afin de pérenniser l’enseignement supérieur en Haute-Savoie, 
 le Conseil Départemental vient de lancer son plan départemental de développement 
 universitaire et scientifique 2023-2028. 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Dominique Puthod
Conseiller auprès du Président,  
en charge de l’université,  
de l’enseignement supérieur  
et de la recherche 

DÉVELOPPER 
L’ATTRACTIVITÉ ET 
LE RAYONNEMENT 
DE LA HAUTE-SAVOIE.

Vivre, étudier et travailler en Haute-Savoie :  
le plan doit pouvoir apporter des solutions à 
cet enjeu majeur. Véritable outil stratégique 
qui s’inscrit dans les orientations régionales de 
l’enseignement supérieur, il prend en compte 
les besoins spécifiques, présents et à venir, de 
l’enseignement supérieur et ses débouchés sur 
le territoire haut-savoyard.

La Haute-Savoie est en effet dotée d’une offre 
variée de formation supérieure et de recherche, 
à la fois reconnue à l’internationale et très 
adaptée au tissu économique local. Le Conseil 
départemental marque ainsi sa volonté de 
contribuer fortement à cette offre d’excellence. 
Étudiants, chercheurs et entreprises pourront 
ainsi continuer à profiter de structures d’ensei-
gnement et de recherche innovantes, en interac-
tion constante avec d’autres établissements en 
Auvergne-Rhône-Alpes, en France et à l’étranger. 
Le Département souhaite également proposer 
aux étudiants des conditions d’étude et de vie 
propices à leur épanouissement, personnel et 
professionnel.  

AT TRACT IVIT EÉ

Portée par le Département, la maison de l’action 
publique et internationale sera dédiée sur le campus 
d’Annecy aux formations en économie, droit, langues 
étrangères et relations internationales sur le campus 
d’Annecy.

Le plan s’articule autour de 3 axes : l’investisse-
ment massif dans des infrastructures d’ensei-
gnement et de recherche de qualité, le soutien 
aux projets de recherche et de transfert de tech-
nologie répondant aux enjeux du territoire et le 
rapprochement entre les étudiants et le monde 
de l’entreprise, y compris à l’international.

Le Département amplifie son implication envers 
l’avenir des jeunes : avec un budget de plus de 
45 M€, le plan s’inscrit parmi les projets prio-
ritaires pour la Haute-Savoie, dans le cadre du 
contrat de plan État-Région (CPER) 2021-2027.

1 université pluridisciplinaire, l’Université Savoie  
Mont Blanc, classée au niveau international

6 écoles supérieures d’ingénieur et de commerces

3 instituts de formation en soins infirmiers

1 école supérieure d’arts Annecy Alpes 
1 école nationale des industries et du lait  
à La Roche-sur-Foron 

1 antenne Gobelins École de l’image

Des classes préparatoires aux grandes écoles 
72 BTS

En 2019 : + des 2/3 des 22 300 Haut-Savoyards  
de 18 à 25 ans étudiaient en Haute-Savoie 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN HAUTE-SAVOIE
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VUE SUR « UN TOIT, DEUX GÉNÉRATIONS » ! 

Afin de lutter contre la perte d’autonomie des 
personnes âgées et de favoriser leur maintien à 
domicile, le Conseil Départemental de la Haute-
Savoie soutient l’association Sésame dans son 
projet de cohabitation intergénérationnelle 
solidaire.

Sur le territoire du Grand Annecy, Sésame met en 
relation des jeunes (étudiants, stagiaires, jeunes 
actifs…) en recherche de logement  
temporaire et des seniors disposant d’une 
deuxième chambre. Avec une volonté commune 
d’entraide et de partage de moments conviviaux, 
chaque cohabitation est tissée sur mesure, selon 
les personnalités et les attentes de chacun. Elle 
est encadrée par un contrat de cohabitation 
intergénérationnelle solidaire.

Trois autres structures proposent ce dispositif 
en Haute-Savoie, à savoir la Maison de l’habitat 
à Annemasse, l’Espace de vie sociale Croisollet à 
Rumilly ou encore le CCAS de Bonneville.

 D’un côté, des jeunes à la recherche 
 d’un logement abordable. De l’autre, 
 des personnes âgées vivant seules  
 dans un logement devenu trop grand. 
 La cohabitation intergénérationnelle permet 
 de cohabiter sous le même toit.  
 C’est le dispositif « Un toit, deux générations », 
 qui vient d’être lancé en Haute-Savoie. 

AUTONOMIE

HABITAT

RÉPONDRE À UN DOUBLE OBJECTIF DE LUTTE 

CONTRE L’ISOLEMENT DES SENIORS ET LES 

PROBLÈMES DU LOGEMENT DES JEUNES

    J’ai la chance de connaître « 1 toit, 2 générations », 
mes dernières années sont désormais apaisées grâce 

à cette rencontre et à la présence d’une personne  
avec qui je partage cette expérience humaine. 

Pour elle, c’est aussi l’occasion 
de vivre une expérience d’entraide. 

Je remercie l’association.

Témoignage d’une 
« cohabitante » à Sevrier

Dominique Puthod
Conseiller auprès du Président,  
en charge de l’université,  
de l’enseignement supérieur  
et de la recherche 
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Le 16 janvier dernier, l’Assemblée départementale  
a voté l’attribution de plus de 1 M€ à des communes, 
communautés de communes et bailleurs sociaux  
pour rénover ou réhabiliter des logements. 
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SAPEURS−POMPIERS

120 M€ POUR 2023

Le Département, les communes et les 
communautés de communes ont revu à la hausse 
leurs contributions (+ 6 %). Le Département 
apporte par ailleurs une subvention de 3 M€ en 
investissement, soit 1 M€ de plus qu’en 2022. 

Avec un volume d’achat multiplié par 3 par 
rapport à 2022, les dépenses d’investissement 
permettront de renouveler le matériel, 
qu’il soit opérationnel (tenues des sapeurs-
pompiers, équipements de protection, appareils 
respiratoires…), roulant (véhicules d’interventions, 
ambulances…) ou flottant (le SDIS de Haute-
Savoie dispose de 4 bateaux, 2 sur le lac d’Annecy 
et 2 sur le Léman). 

La construction et la rénovation de casernes 
occupent également une place importante afin 
de les adapter d’ici 2027 à la féminisation des 

©
 S
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effectifs, à l’accueil des jeunes sapeurs-pompiers 
ou à la hausse du coût de l’énergie. 

Enfin, l’été 2022, particulièrement marqué par des 
feux de forêts touchant l’ensemble de la France, 
conduit la Haute-Savoie à renforcer son parc de 
matériels spécialisés afin de protéger le territoire 
et de continuer à contribuer à la solidarité 
nationale en cas d’incendie d’ampleur.

EN HAUTE-SAVOIE, LES FEMMES REPRÉSENTENT 

6 % DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 

ET 25 % DES VOLONTAIRES. 

 En hausse, le budget 2023 du service 
 départemental d’incendie et de secours 
 de Haute-Savoie se donne les moyens 
 de répondre aux besoins actuels 
 de la population. 

Afin de s’adapter à l’évolution de ces risques (démographiques, industriels, naturels…), ce document 
stratégique détermine les objectifs de secours à la population. Sont évoqués les effectifs des sapeurs-
pompiers, les lieux d’implantations de casernes, les besoins en équipements et en formation, etc. 

LE SCHÉMA DÉPARTEMENTAL D’ANALYSE ET DE COUVERTURE DES RISQUES DOIT ÊTRE MIS À JOUR  

TOUS LES 5 ANS. 

ÉVALUER ET ANTICIPER
 Élaboré par le SDIS de Haute-Savoie, le  nouveau schéma départemental d’analyse  
 et de couverture des risques vise à recenser l’ensemble des risques auxquels 
 la Haute-Savoie doit faire face. 

BUDGET

PREVENT ION DES RISQUES
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PREMIER PARTENAIRE 
DES COMMUNES RURALES

La Haute-Savoie dénombre plus de  
850 000 habitants répartis sur l’ensemble des 
279 communes de son territoire. Pour la plupart 
localisées en montagne, dans des espaces agricoles 
ou en milieu péri-urbain, les petites communes 
incarnent la spécificité du département.  
Ces communes rurales sont confrontées à une 
croissance démographique soutenue et doivent 
faire face à des dépenses importantes afin  
de maintenir un service public de qualité  
à leurs usagers.

À travers son plan Ruralité destiné aux communes 
de moins de 3 000 habitants avec une priorité à 
celles de moins de 1 500 habitants, le Département 
attribuera apportera un soutien financier 
spécifique et significatif, dans la limite d’une 
opération majeure pour chaque commune rurale 
pendant le mandat départemental actuel (jusqu’en 

2027). Le niveau d’intervention engagé par le 
Département, qui pourra atteindre dans certains 
cas jusqu’à 80 % du montant total de l’opération, 
s’appréciera en fonction du niveau de service public 
visé, de critères fiscaux, du montant du projet et de 
l’implication financière prévisionnelle des autres 
partenaires.

Ce dispositif complète les engagements du Conseil 
Départemental déjà en cours tels que les contrats 
départementaux d’avenir et de solidarité, les aides à 
la création de maison médicale en zones rurales ou 
encore les plans Tourisme, Lacs, Alpin et Nordique, 
ou ceux dont il est partenaire aux côtés de l’État, 
comme « France Services ».

 Garant des solidarités et la cohésion 
 territoriales , le Conseil Départemental 
 a adopté un plan Ruralité dans le but 
 de soutenir les communes rurales 
 de Haute-Savoie. 

AMENAGEMENT

SOUT IEN AUX COLLECT IVIT ES
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10 M€ POUR 
LE PLAN RURALITÉ

En Haute-Savoie, 
trois quarts 
des communes 
(210 sur 279) 
comptent moins 
de 3 000 habitants.

Le 13 janvier dernier, Martial Saddier, Président du Conseil 
Départemental, Fabienne Duliège et Daniel Déplante, 
conseillers départementaux du canton de Rumilly ont 
rencontré le maire de Mûres, David Dubosson.

©
 D

ep
74

 - 
L.

 G
u

et
te



©
 D

ep
74

 - 
M

. D
es

b
az

ei
lle

©
 D

ep
74

 - 
M

. D
es

b
az

ei
lle

FRELON ASIATIQUE : 
LE PIÈGE SE REFERME !

La croissance du frelon asiatique est 
exponentielle et progresse depuis 2020 en 
Haute-Savoie. Le frelon asiatique se nourrit 
d’abeilles butineuses et d’autres apoïdes 
sauvages, ces insectes qui consomment 
généralement du nectar et sont d’importants 
agents de pollinisation. 

Afin de limiter la prolifération de cette espèce 
invasive, l’Assemblée départementale a 
débloqué dès novembre 2022 une première 
enveloppe de 300 000 € pour financer l’achat 
de pièges, avant de revoir à la hausse ce 
montant. Un appel d’offres a été lancé pour 
choisir le type de pièges et les fabriquer. 

Vendredi 10 mars à Reignier-Ésery, le Syndapi 
74 a commencé à distribuer les 1 800 premiers 
pièges à ses adhérents en présence de Martial 
Saddier, Président du Conseil Départemental 
de la Haute-Savoie, Magali Mugnier, 
présidente de la Commission développement 
durable, environnement, agriculture et forêt, 
coopérations européennes et transfrontalières, 
Christelle Petex-Levet et David Ratsimba, 

Conseillers départementaux du canton de 
La Roche-sur-Foron et Pierre Tomas Bouil, 
président du Syndicat d’apiculture. 

Le Syndapi 74 fera ensuite le lien avec ses 
adhérents pour installer les pièges et réaliser  
un comptage des prises de frelons.  
Les apiculteurs effectuent le piégeage dès le 
mois de mars et pendant tout le printemps, 
puis de nouveau à l’automne. 

 Le Conseil Départemental accompagne le Syndicat d’apiculture de Haute-Savoie 
 (Syndapi 74) dans sa lutte contre le frelon asiatique, prédateur des colonies d’abeilles 
 butineuses, en finançant des pièges mécaniques sélectifs. 
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ENVIRONNEMENT

BIODIVERSIT E

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL A FINANCÉ 

À 100 % L’ACHAT DE 6 000 PIÈGES À 58 € L’UNITÉ, 

SOIT UN MONTANT TOTAL DE 400 000 €. 

       L’APICULTURE EN HAUTE-SAVOIE 

• 1 500 apiculteurs

• environ 20 000 ruches

• 5 ruchers écoles

•  le frelon asiatique mange 11 kg  
d’insectes par an

Les pièges 
mécaniques 
et sélectifs ne 
retiennent que  
le frelon asiatique 
et non les autres 
espèces d’insectes. 
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Les agents du 
service Téléalarme 
du Conseil 
Départemental 
renseigneront les 
visiteurs, comme 
ici en octobre 2022 
lors du salon  
Mieux Vivre. 

RENCONTRE AVEC LES AGENTS 
DU DÉPARTEMENT

VACHES EN PISTE
Le Département est le principal partenaire de ce 
premier salon de l’agriculture de la Haute-Savoie, 
qui accueillera près de 700 animaux dont 8 races 
de vaches laitières. C’est le lieu pour partager avec 
des éleveurs du territoire leur métier-passion et leur 
savoir-faire, découvrir des jeunes prêts à prendre 
la relève, assister à des démonstrations, goûter les 
produits du terroir… 

Professionnels du secteur ou familles pourront 
échanger avec les agents du Département sur les 
patous, les troupeaux, la gestion des déchets en 
randonnée… et repartir avec en tête les bonnes 
pratiques et les bons comportements à adopter  
au cours des balades dans la campagne, autour  
des villes, en alpages ou en forêt, qui sont aussi  
des zones de travail agricole.

 Les deux grands salons de ce début d’année en Haute-Savoie seront l’occasion  
 pour les visiteurs de découvrir les principales missions du Conseil Départemental  
 et d’échanger avec les agents. 

30 MARS > 2 AVRIL - ROCHEXPO 

INFORMATIONS SUR VACHESENPISTE.FR 

CHAQUE JOUR  A VOS COT ES

EVENEMENTS 

FOIRE INTERNATIONALE  
HAUTE-SAVOIE MONT-BLANC 
Au fil d’un parcours original sur la thématique des 
grands domaines d’intervention du Département, 
jeunes et moins jeunes pourront tester leur 
connaissances sur les actions réalisées par la 
collectivité et dont ils bénéficient au quotidien,  
parfois sans le savoir. Sports, enfance, handicap, 
famille à tous les âges de la vie, culture, routes ou 
environnement : des animations parsèmeront le 
parcours, pour permettre à tous de jouer en famille. 
Outre les agents de la téléalarme, les visiteurs 
pourront discuter sur place avec les conseillers info-
énergie de Haute-Savoie Rénovation Énergétique.

29 AVRIL > 8 MAI - ROCHEXPO

INFORMATIONS SUR FOIRE-INTERNATIONALE74.COM

Retrouvez le Département sur son stand hall B.Retrouvez le Département dans son kiosque  
(hall B, à l’entrée du salon près de la mini-ferme)
et sur son stand (hall A près du ring).

LE MAGAZINE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL • MARS / AVRIL 2023 • 21



RENCONTRES

22 • LE MAGAZINE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL • MARS / AVRIL 2023

©
 E

m
m

a 
G

ib
ou

t

EMMA GIBOUT
25 ans, premier violon de l’Orchestre des Pays de Savoie depuis 
mai 2021, première femme à ce poste depuis la création de 
l’orchestre en 1984.

LOUNA AHIDAR ET LÉA BLANCHARD, 
L’ENGAGEMENT CITOYEN
16 ans, cadettes de la gendarmerie de Haute-Savoie*

> EN QUOI CONSISTE VOTRE TRAVAIL ?
Je suis le « bras droit » du chef d’orchestre. 
Celui-ci donne l’intention musicale, avec un 
geste précis. Je suis garante de la transmission 
de ce geste et du phrasé aux musiciens. J’ai 
aussi un rôle plus technique pour harmoniser 
et coordonner les gestes des archets, donnant 
cette « danse » caractéristique des archets à 
l’unisson. 

>  QUEL EST VOTRE PROJET PHARE 
ACTUELLEMENT ? 

Le « Programmathon-compositrice » ! C’est 
un projet participatif qui donne les clés de la 

>  POURQUOI AVEZ-VOUS DÉCIDÉ  
DE DEVENIR CADETTE ?

Louna :  « Je suis dans un cadre militaire qui me 
permet de me rendre compte du métier que je 
souhaite faire. Nous partageons tous les mêmes 
passions et les mêmes valeurs : solidarité, 
cohésion, entraide. »
Léa : « Je voulais avoir une vraie vue de 
l’intérieur de la gendarmerie et pouvoir  
me faire mon propre avis. »

>  CONCRÈTEMENT, COMMENT  
SE PASSE VOTRE FORMATION ?

Louna : « Nous découvrons les différents 
métiers de la gendarmerie. Nous avons eu  
la chance de découvrir l’école de gendarmerie  
à Dijon où nous avons testé le parcours  
du combattant. »

programmation au public et qui rejoint la volonté 
de l’orchestre de replacer les femmes au cœur de 
ses actions, qu’il s’agisse des œuvres, des artistes 
associées ou des cheffes invitées. Nous avons 
enregistré 10 capsules vidéos où nous jouons en 
quatuor (2 violons, un alto et un violoncelle) des 
extraits d’œuvres de 10 compositrices d’hier et 
d’aujourd’hui. Le public choisira les œuvres qu’il 
souhaite entendre jouer au cours de la saison 
2023-2024. 

VOTE EN LIGNE SUR ORCHESTREPAYSSAVOIE.COM
PROGRAMMATHON JUSQU’AU 24 AVRIL 
ANNONCE DU RÉSULTAT LE 25 AVRIL 

Léa : « En Haute-Savoie, nous avons vu le PGHM** 
à Chamonix, les maîtres-chiens à Bonneville, 
le peloton motorisé. On nous apprend aussi la 
rigueur, la discipline et surtout la solidarité. »

>  SOUHAITEZ-VOUS DEVENIR GENDARME ? 
Louna : « Oui, je souhaiterais intégrer le 
groupement d’intervention de la gendarmerie 
nationale (GIGN). »
Léa : « Je veux devenir maître-chien, je me suis 
dit que c’était la meilleure expérience pour voir  
si cela concrétise mes choix. »

* Association qui regroupe des réservistes citoyens et militaires 
de la gendarmerie, pour resserrer le lien entre l’armée  
et la nation et promouvoir le sens civique des jeunes.

** Peloton de gendarmerie de haute montagne  
basé à Chamonix-Mont-Blanc

PLUS D’INFOS SUR FACEBOOK.COM/
CADETGENDARMERIE74
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1920 : la Compagnie Générale du Lait, filiale de 
l’entreprise suisse Ursina, s’installe à Rumilly.  
La facilité de l’approvisionnement en lait de bonne 
qualité, liée à l’organisation de la production dans 
le bassin de l’Albanais est une des raisons de 
l’implantation dans la ville. La CGL le transforme en 
lait concentré sucré et non-sucré sous la marque  
« Lait Mont Blanc ». 

La marque diversifie ensuite sa production en 
fabricant le Tonimalt ainsi que des farines et laits 
infantiles. 

Les années 1950 voient la création des crèmes 
desserts prêtes à être consommées, fabriquées en 
Normandie. Mais le nom « Mont Blanc » demeure. 

Au début des années 1970, la Compagnie Générale 
du Lait fusionne avec Nestlé, leader mondial de 
l’agroalimentaire. À partir du milieu des années 1980, 
l’élaboration des produits lactés est abandonnée 
au profit de la fabrication de céréales pour petit 
déjeuner.

SAGA

 100 ans, le bel âge !  

LE « LAIT MONT BLANC » 
À RUMILLY

ARCHIVES DEPART EMENTALES

LA MARQUE FAISAIT 
RÉFÉRENCE À L’AIR PUR 
DES MONTAGNES, 
ASSIMILÉ À LA PURETÉ 
DU LAIT, POUR VANTER LA 
QUALITÉ DE SES PRODUITS.
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« Mont Blanc Crème dessert. Grande première hivernale »
Affiche B. Chaignard - [S.l.] : [s.n.], 1950, 38 Fi 261 . © Arch. Dep. Haute-Savoie

Vue générale de l’usine Lait Mont Blanc en hiver
Marie François et Marius François Exertier. Rumilly : Exertier, phot.,  
[1926-1945], 72 Fi 62 . © Arch. Dep. Haute-Savoie

Voiture de livraison dans la cour de l’usine 
Marie François et Marius François Exertier. Rumilly : Exertier, phot., 
[1926-1945], 72 Fi 58 . © Arch. Dep. Haute-Savoie
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QUATRE BONS PLANS EN FAMILLE ! 

 CHÂTEAU DE CLERMONT 

Si Clermont m’était conté 
Au fil d’un conte, le château devient un lieu 
d’enchantements et de rencontres inattendues. 
DÈS 5 ANS
DURÉE : 1 HEURE
MERCREDIS 12 ET 19 AVRIL / 11 H ET 15 H

 PLATEAU DES GLIÈRES,  
 BÂTIMENT MÉMOIRE DU MAQUIS 

Carnet d’artiste autour du monument 
Le Monument national à la Résistance  
se dévoile par le dessin. 
DÈS 8 ANS 
DURÉE : 45 MIN
EN AVRIL : SAMEDIS, DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS  
ET PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES DE LA ZONE A 

SAUF LE LUNDI 17 AVRIL / 15 H 30

CULT URE

 Les sites culturels du Département rouvrent dès avril ! 
 Zoom sur 4 animations à partager en famille pendant les vacances de printemps. 

 CHARTREUSE DE MÉLAN 

Fête du printemps
Des histoires sur le thème du printemps,  
un spectacle et une chasse aux œufs animent  
la chartreuse et son parc le temps  
d’un après-midi. 
LECTURE CONTÉE : 14H ET 15H 
SPECTACLE : 15 H 30 
CHASSE AUX ŒUFS : 16 H 30
SAMEDI 15 AVRIL
EN PARTENARIAT AVEC PRAZ DE LYS SOMMAND  
TOURISME ET LA BIBLIOTHÈQUE DE LA MJC DE TANINGES

 SITE DE MORETTE 

Jeu de plateau « La vie quotidienne  
dans les années 40 »
L’alimentation, l’école, la mode…  
La vie quotidienne dans les années 40  
se découvre en famille.
DÈS 6 ANS 
DURÉE : 45 MIN
EN AVRIL : SAMEDIS, DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS  
ET PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES DE LA ZONE A  
SAUF LE LUNDI 17 AVRIL / 15 H 30  
SEMAINE FAMILLE+ DU 15 AU 22 AVRIL : GRATUIT
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> Plus d’informations sur experience.hautesavoie.fr 

PRÉSERVER LE PATRIMOINE 
HAUT-SAVOYARD EST  
UNE VOLONTÉ FORTE  
DU CONSEIL  
DÉPARTEMENTAL.

Myriam Lhuillier
Vice-présidente Culture, patrimoine

Plateau des Glières et site mémoriel de Morette, 
chartreuse de Mélan à Taninges, château de 
Clermont-en-Genevois… Au cours des années, le 
Conseil Départemental de la Haute-Savoie a fait 
l’acquisition de sites incontournables dans l’histoire 
du territoire. D’avril à octobre, il prévoit une large 
gamme de visites guidées ou contées, d’animations 
et de spectacles ou encore d’ateliers jeux pour  
les parents et leurs enfants.

SORT IES
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DATES  
À RETENIR10

AGENDA

50e GRAND PRIX DE SKI 
DU DÉPARTEMENT 
DE LA HAUTE-SAVOIE

Chaque année en fin de saison,  
les enfants des 116 ski-clubs  

de Haute-Savoie, mais aussi d’Italie et du Jura  
gessien se retrouvent pour disputer une épreuve  
de slalom géant !  

FLAINE ET LES CARROZ-D’ARÂCHES

Si les conditions d’enneigement le permettent

1er AVRIL  

2
SPORT
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1 AGRICULT URE

 30 MARS > 2 AVRILI
Rendez-vous au 1er salon de l’agriculture  

haut-savoyard pour découvrir quelque  
700 animaux, rencontrer les éleveurs et les autres 

professionnels de la filière !

VACHES EN PISTE

RETROUVEZ LE KIOSQUE ET LE STAND 

DU DÉPARTEMENT DANS LES 2 HALLS !

ROCHEXPO - LA ROCHE-SUR-FORON

3
 8 AVRIL 

MUSIQUE ET NATURE - MARATHON DU PIANO D’ÉVIAN
Un programme qui s’envole sur les mélodies sifflées par 
les chanteurs d’oiseaux, au rythme des Quatre Saisons  
de Vivaldi et de deux œuvres de Messiaen.

Violon solo : Emma Gibout

Piano : Émilie Couturier 

Violon : Madoka Sakitsu 

Chanteurs d’oiseaux : Johnny Rasse et Jean Boucaut 

PALAIS DES FESTIVITÉS - ÉVIAN-LES-BAINS

ORCHESTREPAYSSAVOIE.COM

ORCHESTRE DES PAYS  
DE SAVOIE

CONCERT

FOIRE INTERNATIONALE 
HAUTE-SAVOIE MONT-BLANC

SALON

 29 AVRIL > 8 MAI 
Rendez-vous incontournable du 
printemps pour découvrir et faire 
de bonnes affaires auprès de 500 
exposants dans les domaines de 
l’habitat, l’ameublement, le plein-air, 
l’auto, le bien-être… 

4

INTERNATIONALE
LA ROCHE-SUR-FORON
HAUTE-SAVOIE / MONT-BLANC

29
AVRIL

08
MAI

LE SUD-OUEST

W W W. F O I R E - I N T E R N AT I O N A L E 74 . C O M

RETROUVEZ LE STAND DU DÉPARTEMENT DANS LE HALL B !

ROCHEXPO - LA ROCHE-SUR-FORON
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AGENDA

8
À l’occasion du millénaire du document 
le plus ancien, cette exposition invite 

les visiteurs à découvrir un florilège de documents anciens en 
composant avec leurs émotions.

« ARCHIVES 
ET ÉMOTIONS »
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7
Zoom sur les dernières acquisitions par le Conseil 
Départemental d’œuvres enrichissant la collection  
« Images de montagne ». 

CONSERVATOIRE D’ART ET D’HISTOIRE - ANNECY

LUNDI AU VENDREDI, DE 9H À 18H

PEINTURES DE MONTAGNE

Jacques Fourcy, Le Grand Capucin et les Aiguilles  
du Diable, XXe siècle
Huile sur panneau, 57x77 cm - Coll. Département de la Haute-Savoie - 
N° Inv. 2021.2.2

DECOUVERT E

TOUTE L’ANNÉE

EXPOSIT ION

5
 > JUSQU’À OCTOBRE  
Théâtre, danse, spectacle vivant, musique et arts  
du cirque bousculent le calme feutré des bibliothèques 
et médiathèques de Haute-Savoie. 

PROGRAMMATION SUR SAVOIE-BIBLIO.FR

BIB’ EN SCÈNES

SPECTACLE

6
17 novembre 1913, dans un café d’Évian-les-Bains : un héritage, 
des tensions familiales… La situation dégénère. Il reste 1 heure 
pour résoudre l’enquête !

+ DE 16 ANS

DATES ET HEURES DES SESSIONS 

EN MARS ET AVRIL 

SUR ARCHIVES.HAUTESAVOIE.FR

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 

AU 04 50 33 22 80

« HÉRITAGE MORTEL »
ESCAPE GAME 

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DE LA HAUTE-SAVOIE

37 BIS AVENUE DE LA PLAINE - 74000 ANNECY

LUNDI AU VENDREDI DE 9H À 17H ET LE MARDI DE 10H À 17H
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LIVRES 
À OUVRIR3

LIRE ET ECOUT ER

LES COUPS DE CŒUR DE LA DIRECTION DE LA LECTURE PUBLIQUE DE HAUTE-SAVOIE 

L’inconnu du bataclan
Florent Marotta - Éditions Cosmopolis

POLAR ADULTE

1 2 3

10
 14 MAI 
Le Département ouvre les portes du plus grand de ses 
centres d’exploitation des routes, pour découvrir les missions, 
le matériel et les métiers de l’entretien des routes.

CENTRE D’EXPLOITATION DES ROUTES  

DÉPARTEMENTALES D’ANNECY-LE-VIEUX

PLUS D’INFORMATIONS DANS LE MAGAZINE 198 MAI-JUIN

ENTREZ AU CERD !

PORT ES OUVERT ES 

9
 6 MAI   
Apéraubade, défilé, concert de l’orchestre à sons naturels de la Haute-Savoie 
et de la batterie-fanfare de Cournon-d’Auvergne ! Pour fêter ses 50 ans,  
la fédération des batteries-fanfares de Haute-Savoie organise  
un après-midi entier de concerts !

ANTHY-SUR-LÉMAN

BATTERIES-FANFARES
MUSIQUE
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QUESTIONNAIRE 
À REMPLIR1

LOGEMENT

HAUTE-SAVOIE RÉNOVATION
ÉNERGÉTIQUE ET VOUS
 > JUSQU’AU 15 MAI 
Le Conseil Départemental lance un questionnaire  
sur la rénovation énergétique auprès  
des propriétaires ou locataires, habitant  
la Haute-Savoie. 

QUESTIONNAIRE EN LIGNE 

JUSQU’AU 15 MAI À REMPLIR

EN FLASCHANT CE QR CODE
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Des jours comme ça
Oriane Smith et Alice Gravier 
Saltimbanque éditions

  ALBUM 

 JEUNESSE

Aux quatre vents

Amélie Antoine - Éditions XO

ROMAN ADULTE
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 D’INFOS

181 métiers dans divers secteurs.
Mettez vos compétences et votre savoir-faire au service des Haut-Savoyards.

Rendez-vous sur : hautesavoie.fr, rubrique Espace Emploi

 hautesavoie.fr

+ de 180 postes à pourvoir 
    près de chez vous !
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LE DÉPARTEMENT RECRUTE
POUR SES SERVICES R
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